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RESTAURATION > Créée début 2016, la filiale française dédiée à la restauration col-
lective du groupe Newrest connaît une forte expansion avec un chiffre d’affaires de 
100 M€ en croissance organique de 25% lors du dernier exercice. Elle compte tripler 
son activité d’ici à 2020.

Newrest Restauration  
affiche ses ambitions

A lors que le groupe Newrest, qui se classe parmi les leaders mondiaux du cate-
ring multi-secteur (30 800 salariés dans 49 pays) avait déjà développé une 
activité de restauration collective dans plusieurs de ses filiales à l’étranger, en 

France, il n’a investi ce secteur que depuis deux ans grâce au rachat successif d’Ape-
tito, puis de Coralys. Ces deux entreprises spécialisées dans la restauration concédée 
pour les établissements scolaires et de santé représentaient, fin 2015, un chiffre d’af-
faires cumulé de l’ordre de 71 M€. Après une période d’intégration des équipes 
d’Apetito et Coralys, la nouvelle filiale dédiée Newrest Restauration (1 600 collabo-
rateurs) s’est rapidement développée pour compter aujourd’hui 350 sites exploités 
en France qui délivrent environ 100 000 repas par jour.
« Apetito et Coralys étaient peu présentes dans la restauration collective pour les 
entreprises, un segment que nous avons développé, par exemple avec la création 
récente de l’Addict by Newrest dans le parc Icade de Paris-Orly, tout en confortant 
leurs activités historiques respectives. Aujourd’hui, notre activité se répartit à 40% 
dans le secteur de la santé, 35% dans l’éducation et les 25% restants pour les entre-
prises pour un chiffre d’affaires 2016-2017 clos le 30 septembre dernier de 100 M€ 
en progression de 25% hors périmètre de ces deux acquisitions, une croissance près 
de deux fois supérieure à celle du groupe pourtant déjà très dynamique », souligne 
André Rodionoff, vice-président de Newrest Restauration.

300 M€ DE CHIFFRE D’AFFAIRES D’ICI 2020
En terme d’implantation géographique, Newrest Restauration a encore des positions 
à conquérir sur le versant ouest de la France, notamment en Bretagne. « Notre ambi-
tion est de continuer à prendre des parts de marché sur un secteur de la restauration 
collective ultra concentré avec trois grands acteurs qui en contrôlent les trois quarts. 
L’expérience complète et reconnue du groupe Newrest dans la restauration au sens 
large, sa capacité financière et sa grande agilité nous permettent d’afficher de fortes 
ambitions de développement avec l’objectif d’atteindre les 300 à 400 M€ de chiffre 
d’affaires d’ici trois à quatre ans », poursuit-il. À l’image du développement passé 
et rapide du groupe (CA 2016/2017 : 1,27 Mrd€ en croissance annuelle de 13%, à 
comparer aux 408 M€ réalisés en 2009), cette expansion devrait se concrétiser prio-
ritairement par croissance organique, sans écarter les meilleures opportunités de ra-
chat d’entreprises notamment dans les zones géographiques qui restent à couvrir.
Pour réussir ce pari, Newrest Restauration compte s’appuyer sur les synergies 
qu’offre le groupe auquel elle est adossée, notamment sur la puissance de négocia-
tion d’une centrale d’achat internationale et sur les transferts de compétences et de 
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nouveaux concepts testés avec succès dans près de 50 pays qui sont partagés sur une 
plate-forme commune à toutes les filiales. Le capital du groupe est détenu par plus 
de 350 cadres actionnaires. François Lecocq

TRANSPORT >  Depuis 2011, Towt propose, depuis Douarnenez, le négoce et le 
transport par voiliers de produits alimentaires avec l’objectif de pérenniser une fi-
lière logistique certifiée et plus durable.

Towt développe le transport 
vélique de produits alimentaires

Le 15 novembre, Transoceanic Wind Transport (Towt), entreprise spécialisée 
dans le négoce et le transport à la voile de marchandises alimentaires, a presque 
tout perdu dans l’incendie de son entrepôt dans le port de Douarnenez. « Heu-

reusement il n’y a eu aucune victime, mais plus de 50 000 € de marchandises et le 
bâtiment sont partis en fumée, seuls les bureaux et la boutique ont été épargnés », 
détaille Guillaume Le Grand, co-fondateur avec Diana Mesa de cette TPE de 6 sala-
riés qui réalisera 320 000 € de chiffre d’affaires cette année (en hausse de 14 % par 
rapport à 2016). Pour surmonter cette épreuve, la société vient de lancer Phénix, une 
opération de crowdfunding sur Ekosea qui, les cinq premiers jours, a déjà dépassé le 
seuil des 6 000 € visés d’ici au 1er février !

UN VOILIER DE CARGO DE 1 000 TONNES
Affreteur de cinq voiliers (de 5 à 100 tonnes) dont trois basés à Douarnenez, Towt 
développe, depuis 2011, trois activités complémentaires. Il s’agit à la fois de négoce 
de produits alimentaires (thés, cafés, chocolats, céréales, vins et spiritueux…) en 
provenance d’Europe et d’Amérique pour sa marque propre et pour des comptes 
tiers, de leur transport par voiliers de manière à créer des filières d’approvisionne-
ment fiables et enfin de la R & D pour concevoir un voilier cargo de grande capacité.
Outre la commercialisation d’une dizaine de références (thés, cafés, chocolats, spiri-
tueux et bières) à sa marque propre, Towt assure des prestations logistiques de petit 
et grand cabotages européens et transatlantiques pour des distributeurs et négociants. 
« Nous travaillons depuis plusieurs années avec Biocoop pour des vins en prove-
nance du Portugal ou des fêves de cacao de République dominicaine qui sont trans-
formées par le chocolatier Saveurs et Nature, mais aussi pour les importateurs an-
glais et danois de vins Raymond Reynolds et Rosforth & Rosforth », précise-t-il.
Pour faire reconnaître son savoir-faire, Towt a développé son propre label Anemos 
qui garantit la traçabilité et l’authenticité de ses prestations logistiques. « Il n’existe 
aucune certification dans le transport, or 90 % des produits consommés dans le 
monde transitent par voie maritime conventionnelle qui représente 4 % des émis-
sions de CO2 et 10 % de celles de soufre, en toute opacité vis-à-vis des consomma-
teurs. Grâce à Anemos nous décrivons, de façon transparente, toutes les étapes 
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